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Séance du lundi 24 février 2014
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Aujourd'hui 24 février 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(Présidence de Monsieur Hugues MARTIN à partir de 19h10) Interruption de séance de 17h00
à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Maxime SIBE, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika
SAIOUD, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY
ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Joël SOLARI, Madame Nicole SAINT
ORICE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Madame Wanda LAURENT, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Musée d'Aquitaine. Adhésion à
l'association French Lines. Autorisation 

 
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le projet de rénovation des salles permanentes du musée d’Aquitaine engagé en 2009, se
poursuit avec un nouvel espace dédié aux échanges entretenus entre la ville de Bordeaux et
le monde, de 1800 à 1939. Cet espace intitulé « Bordeaux port(e) du monde : 1800-1939 »
regroupe un ensemble de vidéos et d’ambiances sonores, des centaines d’œuvres qui
rappellent la richesse du patrimoine bordelais : peintures, sculptures, dessins, objets d’arts
et de la vie quotidienne, affiches, films d’époques…
A cette occasion, le musée d’Aquitaine a sollicité l’Association French Lines pour un dépôt
d’affiches qui permettra de compléter cette présentation.
 
Créée en 1995 par la Compagnie Générale Maritime, l’Association French Lines est
propriétaire de l’ensemble des marques, des collections, des archives et de l’ensemble des
droits attachés qui constituaient le patrimoine historique de la Compagnie Générale Maritime
et de la Société Nationale Corse Méditerranée. Son objectif est la mise en valeur du patrimoine
des compagnies maritimes françaises, notamment sous forme d’expositions temporaires.
Afin de soutenir ses activités de conservation et de valorisation du patrimoine, tout dépôt
d’œuvre est soumis à une adhésion préalable à l’Association, renouvelée chaque année,
pendant toute la durée du dépôt.
En contrepartie de cette adhésion, l’association French Lines pourra mettre à la disposition du
musée d’Aquitaine plusieurs affiches exposées successivement dans le parcours permanent.
 
A ce titre, nous vous proposons d’adhérer à l’Association French Lines, pour un montant
annuel de 110 €, pour une période de trois ans renouvelables.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à signer ce document.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 février 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU










